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CONDITIONS PARTICULIERES  

OPTION MICROSOFT 

Version : 4 décembre 2025 

 

 

DE QUOI S’AGIT-IL ?  

 

Les présentes CPs ont pour objet de définir les conditions d’utilisation et financières applicables au 

service optionnel de licences Microsoft fourni dans le cadre du Service Hosted Private Cloud VMware 

on OVHcloud (« Option Microsoft »). Elles complètent les CPs Hosted Private Cloud VMware on 

OVHcloud et les CG.  

1. EN QUOI CONSISTE L’OPTION MICROSOFT ? 

  

Dans le cadre de l’Option Microsoft, OVHcloud met à disposition du Client des modèles de Machines 

Virtuelles dotées des licences du système d'exploitation Microsoft Windows Server® (Edition Standard 

et Edition Datacenter) et/ou Microsoft SQL Server® (ensemble, les « Licences Microsoft »).  

  

Le Client reconnaît que ces Licences Microsoft constituent des Produits Tiers. En souscrivant et/ou en 

utilisant l’Option Microsoft, le Client s’engage à respecter les termes et conditions pour les utilisateurs 

finaux « End User License Terms » de Microsoft, lequel constitue des Conditions de Produits Tiers 

disponible ici :  

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_325716a587c64897acbef9a4a4726e38/contracts/93af10

7-EULA_MCSFT_VPS_PCI-ALL-1.0.pdf   

2. QUELLES SONT LES CONDITIONS D’UTILISATION DE L’OPTION MICROSOFT ?   

  

2.1. Commande.  

 

Le Client dispose de modèles de Machines Virtuelles dotées des Licences Microsoft qu’il a choisies lors 

de la commande du Service Hosted Private Cloud VMware on OVHcloud ou ultérieurement, à tout 

moment, par le biais de son Espace Client.  

 

2.2. Installation et gestion. Durée.  

 

Le Client installe et gère les Machines Virtuelles dotées des Licences Microsoft sur ses Serveurs Hôtes 

par le biais de son Interface de Virtualisation. Lorsque certaines options de virtualisation sont 

activées, les Machines Virtuelles dotées des Licences Microsoft sont susceptibles de migrer vers un 

Nouveautés :  

Cette version mise à jour vise à clarifier les termes et améliorer la lecture du document, surtout 
en supprimant des dispositions déjà prises en compte par les CG actuellement en vigueur, y 

compris la limitation de responsabilité établie par celles-ci. 

 

Historique : 

Si vous souhaitez consulter la précédente version de ce document, cliquez ici. 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_325716a587c64897acbef9a4a4726e38/contracts/93af107-EULA_MCSFT_VPS_PCI-ALL-1.0.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_325716a587c64897acbef9a4a4726e38/contracts/93af107-EULA_MCSFT_VPS_PCI-ALL-1.0.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_325716a587c64897acbef9a4a4726e38/contracts/3ffa49b-Contrat_part_PCC_Windows-FR-1.0.pdf


 
 

2 

 

nouveau Serveur Hôte.  Le Client peut configurer son Interface de Virtualisation afin d’empêcher cette 

migration.   

  

Le nombre de Machines Virtuelles n’est pas limité. OVHcloud rappelle toutefois qu’il appartient au 

Client de veiller au bon fonctionnement de ses Machines Virtuelles ainsi qu’à la disponibilité des 

ressources de ses Serveurs Hôtes.  

 

L’Option Microsoft est souscrite pour la durée du Service Hosted Private Cloud VMware on OVHcloud 

auquel elle est rattachée.  

 

2.3 Quelles sont les limites de l’Option Microsoft ? 

 

Il peut exister des limites, notamment en ce qui concerne le catalogue de versions de systèmes 

d'exploitation disponibles. Elles sont présentées dans la documentation disponible sur le Site 

Internet. Le Client s’engage à les respecter et à se tenir informé de leurs évolutions. 

 

Les images Microsoft mises à disposition sont hébergées sur les Infrastructures d’OVHcloud. Leur 

accès peut être restreint ou soumis à des conditions spécifiques d'utilisation, de sécurité ou de 

licence. Leur disponibilité peut également être affectée par des opérations de maintenance planifiées 

ou imprévues susceptibles d’entrainer des interruptions temporaires ou une dégradation des 

performances. La synchronisation des images sur l'Infrastructure peut également entrainer des 

indisponibilités temporaires, de l’ordre de quelques minutes. OVHcloud informera le Client à l'avance 

de toute maintenance planifiée qui pourrait impacter l'accès aux images. 

3. QUELLES SONT LES CONDITIONS FINANCIERES DE L’OPTION MICROSOFT ? 

  

3.1. Prix. Les tarifs applicables à l’Option Microsoft sont disponibles sur le Site Internet et varient en 

fonction des modèles des Serveurs Hôtes choisis par le Client.  

  

3.2. Facturation.  

 

La facturation dépend des Licences Microsoft concernées :  

 

• Pour Microsoft Windows Server ® Edition Standard : Le Client est facturé mensuellement du 

prix de la licence Microsoft Windows Server® Edition Standard le dernier jour du mois pour 

chaque Machine Virtuelle dotée d'une licence Microsoft Windows Server® démarrée durant 

cette période et ce, jusqu’à 6 (six) Machines Virtuelles sur le Serveur Hôte.  

• Pour Microsoft Windows Server® Edition Datacenter : Le Client est facturé mensuellement du 

prix de la licence Microsoft Windows Server® Edition Datacenter le dernier jour du mois pour 

chaque Serveur Hôte sur lequel au moins 7 (sept) Machines Virtuelles dotées d'une licence 

Microsoft Windows Server® ont été démarrées durant cette période. 

• Pour Microsoft SQL Server Edition Standard et Edition Web : Le Client est facturé par cœur 

virtuel et par mois. Le nombre de licences requis est égal au nombre de cœurs virtuels dans le 

système d'exploitation virtuel, sous réserve d'un minimum de quatre (4) licences. 
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Le Client reconnaît que la migration éventuelle de Machines Virtuelles dotées des Licences Microsoft 

vers un nouveau Serveur Hôte entraînera automatiquement une facturation pour ce second Serveur 

Hôte conformément aux dispositions précédemment énoncées.  

  


